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Si pour la présidence de
l’Assemblée Populaire de Wilaya,
il n’y a que les 7 voix du parti Ahd
54 pour départager les deux  pré-
tendants, FLN et RND qui ont
raflé chacun 18 sièges, et il
semble bien que la balance va
pencher du côté du parti d’Ahmed
Ouyahia, représenté localement
par un Ammar HadMessaoud,
champion en tractations et jeux

de coulisses, pour des raisons
que tous ceux qui suivent la
scène politique locale connais-
sent bien, quelqu’un qui a mon-
tré, à plusieurs reprises, de quoi il
est capable dans ce genre de
confrontations, en matant son
rival de toujours, le FLN. Donc,
disons-le sans risque de se trom-
per, pour la présidence de l’APW
et le futur siège du Sénat (29

décembre), les dès sont déjà
jetés et la boucle est bouclée en
faveur des poulains de
HadMessaoud. 

Pour les APC, par contre, mis
à part pour les  8 communes dont
les partis vainqueurs ont recueilli
une majorité confortable, leur
permettant de briguer la prési-
dence, en l’occurrence, Ferdjioua
pour le PT, Rouached pour El
Fedjr El Djadid, Aïn Beïda
Ahriche – Zareza – Bouslah et
Tassala pour le FLN et enfin
Layadhi et Tassadane pour le

RND, pour les 24 restantes, c’est
le branle-bas de combat dans les
tractations. A Mila, chef-lieu de
wilaya, il semble bien que le MPA
(qui a eu 10 sièges sur 23), pour
sa première participation, est
bien parti pour conquérir la prési-
dence. Idem pour le FLN à
Chelghoum Laïd, Tadjenanet et le
RND à Oued Athmania et
Hamala. 

A signaler que pas moins de
22 formations, dont 2 listes indé-
pendantes, ont arraché au moins
un siège dans différentes APC,

avec le FLN et le RND loin
devant, avec respectivement, 175
et 169 sièges, suivies du MPA 36,
PT 31, Ahd 54 30, Alliance Verte
27, Fedjr El Djadi 20, Front
Moustaqbal 19, RPR 12, FFS 9,
indépendants 9 (2 listes), FNA 6,
El Karama 6, Parti des jeunes 5,
PLJ 5, MJ 5, MCL 4, Islah 2,
UFDS 2, PEP 1 et FAN 01.
Toutes ces voix auront leur
pesant d’or le…29 décembre,
pour élire le futur sénateur de la
wilaya.

A. M’haimoud

Les élections du 29 novembre ont généré un patchwork
de représentativité partisane dans les Assemblées popu-
laires communales. 

MILA

Tractations, jeux de coulisses,
alliances et Sénat en point de mire

La chambre d’accusation près la
cour de justice de Annaba a décidé
que les actes commis dans l’affaire
dite de pédophilie et production de
films pornographiques, impliquant le
Français Jean-Michel Baroche et ses
coaccusés sont du ressort du tribunal
criminel. 

Depuis l’éclatement de l’affaire en
mai 2012 et les auditions des 14 mis
en cause par le magistrat instructeur,

six ont été placés sous mandat de
dépôt dont Baroche, un vice-président
de l’APC d’Annaba, deux gynéco-
logues, le chauffeur du Français et
une employée de l’administration, et
incarcérés, alors que le reste est sous
contrôle  judicaire.

Avant de se prononcer sur cette
qualification, les magistrats de la
chambre d’accusation, ayant à l’esprit
le respect de la procédure d’instruc-
tion, ont déjà auditionné les mis en

cause.  Les magistrats de la chambre
d’accusation ont retenu contre les mis
en cause, dans cette affaire, le détour-
nement et l’incitation de mineures à la
débauche ainsi que la réalisation et
l’exportation vers des pays étrangers
de films pornographiques.

Cette affaire devrait en principe être
enrôlée lors de la prochaine session
criminelle prévue vers le mois de mars
2013. 

A. Bouacha

Le Soir de l’Est

TÉBESSA
Saisie 

de 1 000 litres 
de carburant 
à Bir-El-Ater

Selon une source bien informée, 1 000
litres de mazout destinés à la contreban-
de ont été récupérés dans l’après-midi
d’hier près de la commune  de Bir-El-Ater,
à 90 km au sud du chef-lieu de la wilaya
sur le tronçon reliant cette localité à Oued
Souf, par la brigade mobile de la police
judiciaire (BMPJ) de la Sûreté de daïra. 

Cette saisie a été opérée lors d’une
patrouille de routine par les éléments de
la police lors de laquelle ils ont intercepté
une Renault 25 dont le chauffeur, refusant
d’obtempérer  aux ordres, a pris la fuite.
S’en est suivie alors une course-poursuite
qui s’est terminée par la mobilisation du
véhicule et l’arrestation du conducteur qui
est âgé de 31 ans. 

Les policiers ont découvert à bord 1
000 litres de mazout dans 50 jerricans de
20 litres qui devaient être acheminés vers
la bande frontalière algéro-tunisienne. Le
véhicule du mis en cause circulait avec un
numéro de chassis falsifié, ce qui a mis la
puce à l’oreille des enquêteurs qui ont
déclenché une vaste opération au niveau
de cette région à la recherche de véhi-
cules suspects. 

L’opération s’est soldée par la saisie
de 30 voitures avec de faux numéros de
chassis, vraisemblablement destinées à
la contrebande du carburant.                    

Barour Yacine

Le jour des faits, qui remon-
tent au mois de mai 2010, l’équi-
pe de l’USM Annaba, présidée à
l’époque par Menadi jouait at-
home un match contre le

CABB Arreridj. L’enjeu du match
était capital pour les deux
équipes afin d’éviter la reléga-
tion. Malheureusement pour les
gars de l’antique Hippone, leur

équipe a perdu le match, ce qui
signifie la descente en palier
inferieur. Ce resultat n’a pas été
du goût de Menadi qui s’est
accroché avec  un officier de
police. Celui-ci a déposé plainte
pour agression et outrage. 

L’ex-député qui avait assuré
également le poste de SG du
syndicat de l’entreprise
ArcelorMittal Annaba, n’a pas

été inquiété à l’époque en raison
de l’immunité parlementaire dont
il bénéficiait. 

Pour rappel, le  procureur de
la République avait requis à l’en-
contre de Menadi, lors de la troi-
sième audition à laquelle assis-
tait ce dernier, une peine de six
mois de prison ferme et une
amende de 20.000 DA. 

A. B.

AFFAIRE BAROCHE ET COMPAGNIE

La chambre d’accusation 
l’a qualifiée de criminelle

ANNABA

AFFAIRE AÏSSA MENADI-OFFICIER DE POLICE

L’ex-député condamné 
à 20 000 DA d’amende

L’ex-député de Annaba Aïssa Menadi a été condam-
né, hier lundi, par le tribunal correctionnel de Annaba
à une amende de 20 mille DA dans l’affaire l’opposant
à un officier de police assurant le service d’ordre au
stade du 19-Mai-1956 de Annaba.

ANNIVERSAIRE
Joyeux anniversaire 

Loudji
Aujourd’hui le
4 décembre 2012 notre
chère et adorable petit
ange
ABDESSEMED
Loudjaïne fêtera
son 3ème anniversai-
re.
En cette belle jour-
née, son papa
Mustapha, sa maman
Sameh, sa sœur Hanine et
toute la famille Abdessemed de Batna, Zitouni
d’Annaba et ses cousins et cousines lui sou-
haitent un très joyeux anniversaire, une
longue vie pleine de bonheur, de bonne santé.

A tes 100 ans inch’Allah.
De la part de Sameh. 

Annaba

Douloureux fut
pour nous le 29
novembre 2009,
déjà trois années
passées où nous
quittait à jamais
notre cher et
regretté père

Mohamed KHELLAL
à Garidi (Kouba) à l’âge de 80 ans, lais-
sant un vide irremplaçable que nul ne
peut combler.
La douleur est toujours là comme s’il
venait de mourir.
Nous prions Dieu le Tout-Puissant de
t'accorder Sa Sainte Miséricorde et t’of-
frir pour l’éternité Son Vaste Paradis.

Repose en paix, cher père.

PENSÉE

Le président-directeur général, les cadres et l’en-
semble du personnel de l’ANEP, très affectés par
le décès du père de leur collègue

Mme REMOUCHE 
née CHIKH Hakima

lui présentent ainsi qu’à sa famille leurs sincères
condoléances et les assurent de leur profonde
sympathie en cette pénible circonstance.
Puisse Dieu le Tout-Puissant accorder au défunt
Sa Sainte Miséricorde et l’accueillir en Son Vaste
Paradis.

CONDOLÉANCES


